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Public et prérequis
• Responsables sécurité
• Ingénieurs sécurité
• Responsables d’installation laser
• Ingénieurs lumière

Les objectifs
À l’issue de la formation, les participants seront capables de :

• Identifier les risques laser généraux inhérents à l’utilisation des lasers
• Identifier les risques spécifiques propres à chaque application
• Évaluer les risques d’une installation
• Se mettre en conformité vis-à-vis de la réglementation du travail
• Définir et mettre en place les moyens de prévention et de protection adaptés
• Classes accessibles : 1 · 1C · 1M · 2 · 2M · 3R · 3B · 4
• Réaliser une analyse des risques documentée et chiffrée
• Définir les Expositions Maximales Permises (EMP)
• Classer un laser selon les Limites d’Émission Accessibles (LEA)
• Animer une séance de sensibilisation sécurité

Modalité d’évaluation
Etudes de cas.

Contenu de la formation

1. Particularités des rayonnements laser
• Caractéristiques de la lumière laser
• Principe de fonctionnement
• Lasers visibles, infrarouges ou ultraviolets
• Spécificités des lasers continus et impulsionnels

2. Évaluation des risques
• Effets physiologiques : impact sur les yeux et la peau
• Analyse des situations à risques
• Autres risques : électriques, chimiques, incendie…

3. Réglementation
• Directive européenne 2006/25/CE
• Code du travail français
• Norme NF EN 60825-1

4. Les limites d’exposition (travaux dirigés)
• Définir les Valeur limite d’exposition (VLE)
• Distance nominale de danger oculaire (DNDO)
• Limite d’émission accessible (LEA) et classes
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5. Mesures de prévention et moyens de protection
• Aménagement des locaux (industriel, spectacle (ERP), médical…)
• Gestion des flux de personnes
• Protection des personnes : calcul des numéros d’échelon des protecteurs
(EPC et EPI)
• Signalisation et consignes

6. Analyse des risques
• Exemples de mises en situation
• Travaux dirigés

7. Validation des acquis
• Test des connaissances et compétences acquises

Validation et certification
Attestation PCSL certifiée CoNSOL
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